




Madame, Monsieur, Bonjour, 
 
Je m’appelle Baptiste et je suis élève à l’ENSCI depuis 2 ans et j’intégrerai à la rentrée 
prochaine ma 3ème année. Je suis un travailleur rigoureux et précis et j’adore mes études. 
Mon projet est de devenir designer industriel. Soit dans une agence de design soit en tant 
qu’auto entrepreneur. 
 
J’ai travaillé dur pour arriver à l’ENSCI, je suis ravi d’y être pour y terminer mon parcours 
scolaire et ensuite me lancer dans la vie active. À l’ENSCI j’apprends à articuler mes 
projets sous toutes les coutures. On y développe les concepts, les scénarios d’usages mais 
aussi la faisabilité technique et le potentiel développement industriel. C’est précis, c’est 
complet et ça me plaît beaucoup. Durant mon parcours à l’ENSCI j’ai effectué un stage 
chez Schneider Electric dans le bassin Grenoblois. J’étais intégré pendant 5 mois dans 
l’équipe du Design Lab pour y approfondir mon expérience en design industriel. 
 
J’ai toujours eu des obstacles sur mon parcours d’étudiant. La maison familiale est à  
La Tessoualle, une petite commune du Maine-et-Loire (49). Marie, ma grande sœur, est 
devenue chercheure chimiste depuis un an après un Doctorat en chimie, elle a étudié à 
Nantes, Montpellier et Londres. Augustin, mon petit frère, est analyste financier depuis 
un an aussi après un Master en finances, il a étudié à Angers et Lyon. De mon côté j’ai 
étudié à Nantes, Rennes et Paris. Nos parents ont toujours fait le maximum pour nous 
accompagner dans nos études, moralement et financièrement. Malgré leurs efforts, trois 
enfants c’est beaucoup et ça coûte cher. Depuis que je suis sorti du lycée, mon frère, ma 
sœur et moi, nous travaillons tous les étés pour financer nos vies durant l’année suivante. 
J’ai travaillé à l’abattoir chez Charal à 18 ans et dans beaucoup d’autres usines avant 
d’arriver là. Nous avons tous un prêt étudiant que nous commençons à rembourser.  
 
Parmi les documents demandés pour la constitution de mon dossier, le justificatif  
de revenu de ma mère n’est pas mensuel. Il s’agit de son justificatif de retraite annuel. 
Auparavant elle était professeure des écoles. Concernant l’avis d’imposition de mes 
parents, nous étions 3 enfants à charge en 2020 (revenus 2019) donc mes parents 
n’étaient pas imposables. Ils n’ont pas encore reçu celui de 2021 (revenus 2020). Sur celui-
ci il n’y a plus aucun enfant à charge. En effet mon frère et ma sœur travaillent. Et de mon 
côté j’ai travaillé en freelance l’année dernière durant le premier confinement. Je l’ai fait 
en parallèle de l’école, pour essayer de gagner un peu d’argent pour financer mon 
matériel informatique. C’était aussi l’occasion de commencer à entrer dans la vie active  
en tant que designer industriel. Ayant gagné un peu d’argent, il était préférable 
fiscalement pour mes parents de ne pas me déclarer avec eux à ce moment-là. Ainsi nous 
perdions moins d’argent. Je vous fournirai mon avis d’imposition personnel en plus de 
celui de mes parents. Je ne suis donc pas rattaché fiscalement à mes parents sur la feuille 
d’impôts mais c’est toujours bien eux qui m’aident à payer ma vie d’étudiant. Depuis 
quelques mois aussi mon APL a diminué de 120€, passant de 215€ à 95€ par mois, comme 
vous le verrez sur la notification de la CAF. 
 
La bourse de la fondation Vallet serait une aide incroyable pour me permettre de 
poursuivre mes études plus sereinement en pesant moins sur le budget de mes parents. 
D’après mes calculs, cela pourrait financer toute mon année scolaire associée à ma bourse 
du CROUS et à l'APL. Je vis modestement dans une résidence HÉNÉO de la ville de Paris 
et je dépense aussi peu que possible en nourriture car adorant cuisiner, je fais tout moi-
même.  
 
En vous remerciant de l’attention que vous porterez à ma demande, je vous prie d’agréer, 
Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 



Note concernant les déclarations d’impôts 
 
Je vous ai envoyé les documents suivants : 
 
1. 
La feuille d'impôts de mes parents de 2020 sur les revenus de 2019 (Lorsque j'étais à 
charge de mes parents). 
 
2. 
La feuille d'impôts de mes parents de 2021 sur les revenus de 2020 (Lorsque je ne suis plus 
à charge). 
 
3. 
Ma feuille d'impôts de 2021 sur les revenus de 2020. 
 
Je ne suis pas à charge sur celle de 2021 sur les revenus de 2020 car j'avais travaillé en 
freelance en parallèle de mon semestre scolaire et c'était plus avantageux fiscalement 
pour mes parents que je sois déclaré à part. Mais c'est toujours eux qui me financent ma 
vie d'étudiant.  
 
Dans le dossier en ligne de la fondation Vallet il est demandé si l'élève a gagné de l'argent 
"cette année". J'ai indiqué 0€ car mes gains datent de 2020 et non de 2021. Ils ont donc 
été déclarés dans ma feuille d'impôts de 2021 mais depuis je n’ai pas eu d’autres revenus. 


